
Bas les (mauvais) masques à l’école
A compter d’aujourd’hui, seuls les masques de catégorie 1sont autorisés dans les établissements.

POURVOSENFANTS,oubliez

le masque fabriqué dans les

chutes de vieux rideaux, dès

ce matin. Les établissements

scolaires ont reçu pour consi-
gne, après une semaine d’in-
formation et d’adaptation, de

n’accueillir que les porteurs
d’un masque chirurgical ou

grand public de catégorie 1.

La mesure vise àlimiter les

risques de contamination,

alors que le variant britanni-
que se propage. Lesmasques

grand public de catégo-

rie 1sont les modèles lavables
en tissus filtrant plus de 90 %

des particules de 3 microns,

reconnaissables par un logo

de certification sur l’emballa-
ge. Ils sont vendus en phar-

macie ou dans les grandes
surfaces.

Certaines collectivités pro-

posent d’offrir un premier
masque aux élèves à partir

d’aujourd’hui. Le protocole

disponible sur le site de

l’Education nationale précise

qu’« il appartient aux parents
de fournir des masques à

leurs enfants. »

« Leministère dote chaque
école, collège et lycée en

masques grand public de ca-

tégorie 1afin qu’ils puissent

être fournis aux élèves qui

n’endisposeraient pas.»

Des scènes cocasses
àprévoir

« Le seul moyen d’éviter
d’empêcher un élève d’entrer
dans l’école avec un masque

non conforme, c’est de lui en

tendre un, confirme Bruno
Bobkiewicz, proviseur de la

cité scolaire Hector-Berlioz à

Vincennes (Val-de-Marne) et

secrétaire national du Syndi-

cat national despersonnels de

direction de l’Education natio-

nale (SNPDEN-UNSA). On ne
va pas tenir éternellement

mais, dans un premier temps,

on va enêtre capable.»
Le nouveau protocole pro-

met quelques scènes cocas-

ses que les écoles devront

gérer sansavoir reçu de con-
signes sur d’éventuelles sanc-

tions. « Objectivement, je ne

sais pascomment on va dis-

tinguer un masque artisanal
d’un masque de catégorie

1…»,souligne le chef d’établis-
sement francilien. Pour ne
rien arranger à ce casse-tête,

c’est aussi aujourd’hui qu’en-
tre en vigueur ladistanciation

de 2 m au lieu de1m dans les

cantines.

de das es
Y.L.(AVECP.R.)

Lesécoliers devront être munis d’un masque de catégorie 1 lundi.
LP/AURÉLIE
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